
DISCOURS DE MICHEL BINANT 

 

Inauguration de la filière boue 

3 juin 2005 - 10h15 

 

Personnalités, 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs 

 

Bienvenus à toutes et à tous. 

 

Je vous remercie de votre présence, preuve de l’intérêt que vous portez à nos 

activités. 

 

Je vous présente rapidement le programme de la matinée. Nous sommes ici 

afin d’inaugurer d’importants travaux réalisés sur la filière de traitement des 

boues de la station d’épuration du SIARCE, que nous appelons usine de 

dépollution. 

Nous poursuivrons par une démonstration de la technique de chemisage 

utilisée pour la réhabilitation des réseaux intercommunaux au centre de 

Corbeil-Essonnes, avant de nous retrouver sur le site du Moulin du Laminoir 

afin d’inaugurer la dernière tranche de réhabilitation des ouvrages constituant 

le complexe hydraulique du Moulin. 

 

Afin d’optimiser notre temps et de profiter plus longuement de cette visite, je 

vous propose de procéder à l’ensemble des discours inauguraux sur le site du 

Moulin du Laminoir. 

 

Mais permettez moi tout de même de dire quelques mots concernant la filière 

de traitement des boues que nous inaugurons aujourd’hui. Cette filière a fait 



l’objet de travaux de modernisation et de réhabilitation qui vous seront 

expliqués dans un instant. 

 

Ces travaux ont eu pour objectif principal d’améliorer la qualité des boues 

issues de notre usine et de réduire sensiblement les odeurs. 

 

A cet égard, peut-être que certains d’entre vous ont respiré de mauvaises 

odeurs sur la francilienne au niveau de la station. je tiens à le déclarer 

solennellement : ces mauvaises odeurs ne viennent pas de notre usine. J’ai 

entre les mains un rapport qui le démontre. 

 

D’un coût de 1,6 millions d’Euros ( soit 10,5 millions de Francs), ces travaux 

s’inscrivent dans une action plus large d’amélioration de notre système 

d’assainissement qui comprend notamment les travaux en cours à Corbeil-

Essonnes sur la réhabilitation des collecteurs intercommunaux d’un montant 

de près de 5 millions d’Euros (soit 32 millions de Francs). 

 

Notre usine va prochainement faire l’objet d’une nouvelle tranche de travaux 

au vu d’une mise au norme conformément aux études réalisées par le Syndicat 

Mixte d'Etudes pour le Traitement Intersyndical des Eaux (SYMETRIE). Un 

dossier de demande de subvention est en cours et nous attendons les 

subventions du Conseil Régional d’Ile-de-France, du Conseil Général de 

l’Essonne et de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie. 

Bonne visite à tous. 

 

 

Je passe maintenant la parole à Lionel LEGRAND, Directeur Général Adjoint 

au SIARCE, qui va introduire la présentation de cet ensemble de travaux. 

 


